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La mode des vide greniers joue sur la tendance anti gaspillage actuelle ; acheter n’est plus honteux, chacun 
y trouve son compte. C’est aussi un moyen de dynamiser le village avec les encouragements et le soutien 
de la Mairie et du personnel communal. 
Cet événement a généré une ambiance festive dans les rues de Sainte Marie aux Chênes, offrant un grand 
moment de convivialité. C’est une pleine réussite.

CHORALE
Déjà décembre, la rentrée est déjà loin! Pour la chorale « Choeur 
de chêne », elle s’est faite avec du changement. C’est la pétillante 
et sympathique Claire Pallas qui remplace Pascal Muller au poste 
de chef de choeur, ce dernier prenant une retraite bien méritée 
après 27 ans d’investissement assidu et très engagé pour obtenir 
le meilleur de cette chorale qu’il a créée et dont il sera toujours le 
chef de « coeur ».
> Toutes les personnes qui souhaiteraient gonfler les effectifs 
sont les bienvenues, particulièrement les messieurs. N’hésitez 

pas, la chorale est dynamique et il y règne une ambiance chaleureuse. Chaque année, des concerts sont 
organisés, en partenariat avec des chorales de la région ou d’ailleurs, ainsi qu’un petit voyage d’un week-
end.
> Les répétitions ont lieu tous les mardis de 20H15 à 22H, sauf vacances scolaires, à la salle Molière 3 rue 
Arago à Sainte Marie aux Chênes. Pour vous inscrire, vous pouvez contacter le président: Robert Gradeler 
au 06 25 37 11 13 ou vous présenter à une répétition.
> Toute la chorale vous souhaite de belles fêtes de fin d’année et vous attend nombreux à ses prochains 
concerts. Pour en connaître les dates et pour mieux la connaître, vous pouvez consulter son site: 
choeurdechene.e-monsite.com

CLUB CANIN
Après plus de 30 ans d’existence, le club canin de Sainte Marie aux 
Chênes a vu bon nombre de chiens de toutes races et de toutes 
tailles se rendre sur notre terrain. Les éducateurs sont là pour vous 
accueillir et vous aider à éduquer votre compagnon les mercredis 
et samedis à 14h30 et les dimanches à 10h. L’école du chiot est de 
2 à 6 mois et les cours sont aux mêmes horaires que l’éducation. 
Nous pratiquons également de l’agility détente les samedis de 
14h30 à 16h.
Nous avons également 2 disciplines de compétition : le ring et l’obéissance ; les entraînements se font le 
soir en semaine. 
Le club se situe Rue de Tichémont. Pour nous joindre : 06 87 55 29 25

CONSEIL DE FABRIQUE
Comme tous les ans, le Conseil de Fabrique de l’église a organisé 
son marché de Noël au gymnase Arago. De nombreux exposants 
ont présenté leurs créations à un public venu en nombre. Des 
chants de Noël, la visite du Père Noël et une tombola sont venus 
agrémenter cette manifestation. Côté restauration, des lasagnes 
faites maison étaient proposées uniquement sur réservation.
Le Conseil de Fabrique est présidé par François MARBAIX, arrivé 
tout droit de son Nord natal. Il gère le fonctionnement du Conseil, 
s’occupe du montage de la crèche de Noël, de la fête Dieu et bien 
sûr de la préparation du marché de Noël.

ÉCOLE DE MUSIQUE
Cela fait 1 an que l’école de musique a été créée à Sainte Marie-aux-Chênes. 
Nous avons offert des cours de piano, guitare, clarinette, saxophone et aussi les 
cours collectif, formation musicale et éveil musical.
En fin d’année a eu lieu l’audition des élèves à la salle Molière (3, rue Arago). Une 
grande fierté auprès des parents d’élèves et un enthousiasme sans équivoque.
Les cours d’instruments en individuel permettront aux élèves de découvrir un 
répertoire varié et personnalisé (musiques contemporaines, rock, blues, bandes 
originales de films et animations japonaise, classique etc.), ainsi que de libérer 
son jeu instrumental à travers des méthodes douces, sensorielles et ludiques ! 
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Vie associative (suite)

Que vous soyez débutant ou expérimenté apprenez à jouer les musiques de vos artistes préférés en vous 
accompagnant au chant ! C’est l’occasion de découvrir l’improvisation et la composition, pas à pas, lors de 
la pratique de votre instrument.
Que ce soit en cours individuels ou en cours collectifs (à partir de 4ans), chacun de vous y trouvera une 
formation correspondant à ses souhaits.
Autre bonne nouvelle, certains l’ont tous attendue ! Nous avons remplacé le piano électronique par un très 
beau piano droit cette année !

FOOTBALL
Pour cette saison 22-23 post COVID, le club de football local a 
enregistré des demandes pour 115 licenciés.
Hormis les garçons U15, nous avons perdu quelques licences 
dans les autres catégories.
Avec l’aide de la mairie dans cette période très particulière et 
de certains bénévoles, nous avons réussi à satisfaire la plupart 
d’entre eux aux entraînements et aux matchs officiels.
Un focus particulier a attiré notre attention pour notre éducateur, 

Olivier SCHMITT de Sainte Marie épaulé par Bryan dont la cohabitation et les compétences réciproques 
attirent toute notre satisfaction. Après un départ perturbé par 2 défaites contre des équipes à leur portée, 
ils viennent d’enchaîner une 7ème victoire d’affilée, leur permettant de se hisser à la 2ème place de leur 
championnat et toujours qualifiés en coupe de Moselle (3ème tour).
Bravo à eux et leur équipe et encore merci pour l’application et l’implication de tous pour que notre club 
offre un avenir prometteur.

JUDO CLUB 
Horaires des entraînements : 
Baby et mini-poussins (2015 à 2018 : mardi et vendredi de 17h30 à 18h30.
Poussins (2013 à 2014) : mardi et vendredi de 18h30 à 19h30.
Benjamins et adultes (2012 et avant) : mardi et vendredi de 19h30 à 21h00.
Encadrement → Jean-Pierre ZARA, ceinture noire 2ème Dan, brevet d’état, assisté 
de Cyrille BRAYER, Audrey HERMANN et Karene BENKA.
Renseignements → Karene : 07.82.82.76.58
Taïso, renforcement musculaire, cardio, coordination  → nouveau coach  !!! → 
Cyrille, ceinture noire de judo/ju-jitsu.
Dans une ambiance conviviale, des séances de remise en forme adaptées à tous 
niveaux, le dimanche matin de 10h à 11h.
Venez essayer. La 1ère séance est offerte.
Renseignements → Audrey : 06.77. 59.44.16

A.S.P PÉTANQUE
Le club, présidé par Guy ALDINI compte 29 adhérents dont 18 
licenciés. Ces amoureux de la pétanque se retrouvent tous les 
mardis, mercredis, vendredis et samedis à partir de 14 heures 
pour lancer les boules sur le terrain, aux abords du stade, en 
partie couvert, ce qui permet une pratique par tous les temps. 

A.S.P TENNIS
L’ASP Tennis de Ste Marie fait peau neuve !
Lors de la dernière assemblée générale du mois d’Août, le Tennis Club de Ste Marie s’est réorganisé.
En effet, M. Olivier RACHIELE (actuel président du Tennis Club de Montois la Montagne) a été élu président 
du club de Ste Marie aux Chênes et s’est entouré d’un nouveau comité dynamique et motivé composé 
majoritairement de personnes originaires de Ste Marie.
L’objectif du club est de proposer une activité sportive de qualité dans un cadre convivial et structuré.
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Cette nouvelle saison tennistique a démarré sur de très bonnes 
bases car les inscriptions atteignent un très bon niveau.
Nous disposons de 55 licenciés (de débutants à confirmés) dont 
17 enfants (de 6 à 17 ans) et 38 adultes (de 18 à 77 ans).
Les entraînements sont dispensés par un entraîneur diplômé 
avec une solide expérience, ce qui permettra aux joueurs de 
progresser et d’évoluer au sein du club.
Les entraînements ont lieu du lundi au samedi (essentiellement 
en soirée). 
Si vous souhaitez rejoindre l’ASP Tennis Ste Marie, n’hésitez pas à 
les contacter à l’adresse suivante : asptennissmac@gmail.com

TENNIS DE TABLE
Le tennis de table est un sport qui se pratique à tous les âges ! 
Nous dénombrons dans notre club 46 licenciés dont 10 jeunes. 
3 équipes évoluent en compétition au sein de la Fédération 
Française de Tennis de Table et 3 équipes évoluent au sein de 
la COJEP (structure destinée à promouvoir notre sport dans les 
clubs de la région messine exclusivement).
Les entraînements pour adultes ont lieu le lundi et le jeudi de 
17h30 à 19h30 pour les loisirs et la COJEP, et de 19h30 à 22h00 
pour les joueurs évoluant en FFTT.
Les entraînements pour les jeunes ont lieu le mercredi de 16h30 
à 18h00.
Notre équipe de bénévoles, toujours disponible et motivée, est 
prête à vous accueillir. Alors n’hésitez plus, REJOIGNEZ-NOUS !

CLUB TRICOT
Réalisation d’un magnifique cœur par le «  club tricot  » dans le 
cadre de la manifestation «  Octobre Rose ». Les « mamies tricot » 
se retrouvent tous les mardis à partir de 13h 30 au 2ème étage de 
la bibliothèque, salle Ravel.
Contact : Agnès PEIFFER au 06 40 44 81 15

« VIVE LA VIE » 
C’est avec beaucoup de bonheur et de joie que l’équipe encadrante 
du club de l’amitié a retrouvé ses fidèles membres et en a accueilli 
de nouveaux. Après de longs mois de solitude liés à la crise sanitaire, 
chacun a retrouvé ses habitudes et a pu constater que la relation 
sociale était un levier important du « bien vivre ». 
Aux incontournables jeux de société et atelier mémoire se sont 
greffées des animations ponctuelles telles que la tenue de la buvette 
lors de manifestations proposées par la commission culturelle de la 
mairie («  Midnight Swing  » le 15 mai), un loto interne annuel ou la 
participation à la décoration pour « Octobre rose ». Un stage « 1ers 

secours » réalisé en partenariat avec la fédération séniors Moselle 
et la protection civile a réuni une quinzaine de personnes.
Des sorties sont également au rendez-vous. C’est ainsi que nos 
yeux ont scintillé devant les artistes du « CIRQUE DE GLACE », que 
l’hymne à la môme PIAF nous a transportés à travers un voyage dans 
le temps et que la croisière de Remich nous a offert un délicieux 
moment d’insouciance.
Chaque vendredi de 13h30 à 17h, dans les locaux de l’ancienne 
bibliothèque, l’heure est toujours à la bonne humeur et à la détente, 
que ce soit autour d’un goûter salé ou sucré ou pour célébrer la 
fête ou l’événement du moment. Echanger, dialoguer, sortir de son 
environnement quotidien, voilà ce que vous propose ce dynamique 
club de l’Amitié.
A toutes et à tous, l’équipe de « Vive la Vie » souhaite de belles fêtes 
de fin d’année et vous donne rendez-vous en… 2023 !
CONTACT : Dominique ROBERT – 06 68 18 62 35 ou 03 87 61 86 85
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Urbanisme
CHIFFRES
Au 11 octobre 2022:

○ Demandes de permis de construire : 36
○ Déclarations préalables : 78
○ Permis d’aménager: 0
○ Autorisations travaux ERP : 3
○ Autorisations de travaux internes : 10
○ Certifi cats d’urbanisme : 74
○ Déclaration d’intention d’aliéner : 94

En ce qui concerne le lotissement LE BREUIL :
○ Le BREUIL I  (terminé): 2 collectifs soit 63 logements, 229 maisons individuelles, une crèche 
communautaire et un city-stade.
○ LE BREUIL II (terminé): 52 maisons individuelles.
○ LE BREUIL III (en cours) : 60 lots dont un collectif : 43 permis de construire accordés.

Impasse des Colibris :
Les garages de la Rue du Général de Gaulle ont été démolis pour donner place à l’impasse des Colibris. 
Un permis d’aménager a été déposé en 2021. Cette impasse comporte 5 lots (maisons individuelles)  : 
actuellement, un permis de construire a été déposé.

DÉMATÉRIALISATION

GeoPermis
Depuis le 1er janvier 2022, notre mairie et le service instruction de la CCPOM sont en mesure de recevoir 
vos demandes de déclaration préalable et de permis de construire de manière dématérialisée. Vous pouvez 
saisir et déposer toutes les pièces d’un dossier directement en ligne, à tout moment et où que vous soyez, 
dans une démarche simplifi ée et sans frais.

▶ Comment s’inscrire sur GeoPermis 
Aller sur le site de GeoPermis (https://www.geopermis.fr) - cliquer sur INSCRIPTION
Remplir le formulaire d’inscription - renseigner les informations demandées dans le formulaire 
d’inscription / faire attention en saisissant l’adresse courriel, car un courriel de validation vous sera envoyé 
/ valider la demande d’inscription
Valider votre compte - GeoPermis vous a envoyé un courriel pour réaliser la validation de votre compte / 
si vous ne trouvez pas le courriel, vérifi er qu’il n’est pas dans les courriels indésirables (SPAM) / cliquer sur 
le lien cliquer ici pour valider votre compte.
▶ Quelles sont les démarches
Il ne vous reste qu’à aller sur GeoPermis / vous connecter en saisissant votre adresse courriel et votre 
mot de passe / cliquer sur valider / une fois connecté, cliquer sur créer un dossier dans la page d’accueil
ou dans la page mes dossiers - choisir la commune en renseignant le code postal de la commune - 
joindre le CERFA - télécharger le CERFA en fonction du type de demande voulu / remplir le CERFA avec 
les informations demandées / cliquer sur PARCOURIR pour joindre le PDF à votre dossier / cliquer sur
SUIVANT - joindre les pièces du dossier - validation du dossier / consulter le récapitulatif / renseigner 
les autres champs du formulaire - valider le dépôt du dossier
Rassurez-vous, le service URBANISME de votre commune reste à votre entière disposition pour vous 
aider ou vous accompagner dans vos démarches administratives.

GeoPermis
par

wGeoPC
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Expression des groupes

LISTE D’UNION ET DE PROGRÈS
Le travail en équipe et l’engagement, ne sont-ils pas le combo gagnant des élues et élus de la commune ? 

N’est-ce d’ailleurs pas l’attente implicite des électeurs et électrices qui nous confi ent la gestion de leur commune ? 
En nous donnant leur confi ance, nous nous mettons au service des habitantes et habitants de notre ville.

M’engager au sein de ma commune, m’a personnellement permise de mieux comprendre les rouages  de 
l’administration d’une commune et de mieux la connaître. Être conseiller ou conseillère au sein du conseil 

M’engager au sein de ma commune, m’a personnellement permise de mieux comprendre les rouages  de 
l’administration d’une commune et de mieux la connaître. Être conseiller ou conseillère au sein du conseil 

M’engager au sein de ma commune, m’a personnellement permise de mieux comprendre les rouages  de 

municipal est un statut qui nous implique au cœur du réacteur de la commune et qui s’avère passionnant. 
L’engagement en tant qu’élu nécessite de l’assiduité. C’est une implication au quotidien. De même que 

Madame la Maire et les Adjointes et Adjoints sont présentes et présents en Mairie chaque jour,  l’écoute et 
la proximité de nos chères habitantes et chers habitants sont une mission de tous les instants pour nous qui 
formons l’équipe municipale. Ainsi que ce soit chez le boulanger, lors de manifestations publiques, dans notre joli 
parc, dans les rues de Sainte Marie, nous sommes à votre écoute chères concitoyennes et chers concitoyens. 
N’hésitez pas à nous questionner.

Ma fonction d’élue m’a permis de rencontrer la population de Sainte Marie aux Chênes et de me sentir utile 
dans les projets et actions de la mairie, en cohésion et en considération avec les membres de l’équipe majoritaire. 
Chaque membre du conseil municipal a son rôle, sa fonction et sa présence est importante. Son avis compte. 
« Seul on va vite ensemble on va plus loin ».

Notre municipalité a fait le choix des projets, bien que les deux années passées aient été un frein pour chacun 
et chacune d’entre nous, aujourd’hui nous sommes à nouveau dans l’action, en tenant compte des nouveaux 
paradigmes économiques, sociétaux apparus depuis. Notre commune ne fl échit pas, bien au contraire ! L’action 
est fédératrice, motivante, utile, positive, enrichissante, dynamisante. Alors, chères habitantes et chers habitants, 
poursuivons toutes et tous ensemble notre route sur le chemin des projets et de la joie du vivre ensemble au sein 
de notre belle ville de Sainte Marie aux Chênes.

Pour la liste majoritaire, Marie Anne RADEK

LISTE SAINTE MARIE RENOUVEAU
Amies quercussiennes, amis quercussiens,
J’éprouve une immense gratitude envers vous toutes et tous car vous portez le message que dans 

notre ville/village, tout est possible quand on s’en donne les moyens.
Preuve est en écrivant : jordan mourot laronde (sur youtube).
La communauté est à 33 000 personnes environ au moment de l’écriture de ces lignes (18/09/2022).
Mais il ne faut pas se contenter de « peu ». Avec vous, chers amis, passons la barre des 50 000 personnes 

d’ici la fi n de l’année.
Vous pouvez compter sur moi afi n de tout donner et de façon générale, et ce, jusqu’à mon dernier souffl  e.
« Le changement c’est maintenant » : Comme vous l’avez appris, nous avons eu l’honneur de la visite de 

François HOLLANDE, ancien président de la république.
C’est un beau message adressé à notre commune, il faut toujours voir plus loin, plus fort, oser !
François HOLLANDE fait partie de ces personnes à qui on doit l’admiration, car se battre à un tel niveau 

mérite le respect et ce quelque soit notre pensée politique.
Car oui c’est facile de se battre pour la miette de pain qui est tombé à terre, se battre sur des petites 

querelles inutiles, pointer les autres du doigt (et dire que c’est toujours l’autre qui est responsable). 
Surpassons cela, nous méritons mieux.

Dans 2 ans déjà les élections ! Vous me poussez !!! J’entends le message et en conséquence
une vidéo va paraître sur ladite chaine youtube dans laquelle je vais répondre à toutes vos questions/

remarques. Surveillez bien, c’est une bonne nouvelle et un remerciement pour votre dévouement.
A bientôt ! Vive la vie, vive la politique ! Vive Sainte-Marie-aux-Chênes. Votre dévoué.

Pour la liste minoritaire, Jordan MOUROT-LARONDE
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Infos
ÉTAT-CIVIL 2022 
▶ �au 10 octobre 2022 

□ 40 naissances dont une à Sainte Marie-aux-Chênes ; 
□ 11 reconnaissances avant naissance ; 
□ 14 décès dont 25 transcriptions (décès hors commune) ; 
□ 24 mariages célébrés ; 
□ 8 PACS ; 
□ 1 changement de prénom ; 
□ 2 changements de nom.

▶ Divers
Il est rappelé  que chaque nouvel habitant quercussien est invité à se présenter en mairie aux heures 
d’ouvertures, avec son livret de famille et/ou une pièce d’identité, pour procéder à son inscription auprès des 
services municipaux. Il se verra transmettre les informations importantes concernant la vie de la commune.
Au 1er octobre 2022, la commune compte 197 nouveaux habitants dont 55 familles (131 personnes).

RESSOURCES HUMAINES
▶ Départs et Nouvelles recrues : 
○ Départs : 

▪ �Mme BONK Nathalie, adjoint technique territorial, a fait valoir ses droits à la retraite après plus de 30 ans 
passés au service entretien de la commune. Nous lui souhaitons une excellente retraite !

▪ �Mme Stéphanie MONACHELLO qui exerçait ses missions au service comptabilité-RH de la commune 
a pris la décision de rejoindre la régie d’électricité. Elle occupe ses nouvelles fonctions depuis le 1er 
septembre 2022.

▶ Nouvelles recrues
○ Service administratif : 

▪ �Julie BERG a été recrutée pour prendre en charge la gestion de l’urbanisme, mais également les 
affaires scolaires, l’état-civil, les élections et l’accueil. 

▪ �Virginie WIDLOECHER a pris la suite de Mme MONACHELLO Stéphanie, au service comptabilité-RH.
▪ �Ophélie MAILFAIT accompagne le développement du comité Senior, mais également le C.C.A.S. Elle 

vient également en renfort au niveau de l’accueil de la commune.
○ �Enfance : suite à un départ et une forte hausse des effectifs du périscolaire, de nouveaux agents ont été 

recrutés
▪ CAYRÉ Nathalie ;
▪ ALVES Marie-Christine ;
▪ STOLZ Jeannine ;
▪ CRISTINI Marie-France.

Elles assurent l’accueil des enfants inscrits au périscolaire sur les différents créneaux ainsi que la mise en 
place d’activités et également la surveillance de la cantine en complément des ATSEM. 
○ Services techniques : 

▪ Mélanie SARTORI est venue renforcer l’équipe des espaces verts à compter du 1er mars 2022.
▪ Par ailleurs, pour faire face à un surcroît d’activités, liées notamment à l’agrandissement de la commune,  
plusieurs agents ont été recrutés en CDD : il s’agit de Valentino LUCCHINI et de Laurent OLIGER.

Souhaitons à tous ces nouveaux agents la bienvenue ainsi que la pleine réussite dans leurs différentes 
missions !

▪ Été 2022  : CASIN Étienne, DOMINGOS Mattéo, HEITZ Tom, OLRY Laura et RADEK Paul sont venus 
renforcer les équipes des services techniques durant la période estivale. Ils ont notamment été 
chargés du ramassage de détritus sur la voie publique, mais également du nettoyage, de l’arrosage des 
plantations de la commune ainsi que divers petits travaux dans les bâtiments.
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Hausse des énergies
Face à la hausse des prix de l’électricité, à la fin de l’année 2021, le gouvernement a mis en place un bouclier 
tarifaire sur l’énergie qui limite à 4% l’augmentation des tarifs réglementés de l’électricité pour l’année 2022 
(Loi de Finances 2022). 
Suite à la poursuite de la crise énergétique, qui laisse envisager de fortes augmentations sur les prix du 
gaz et de l’électricité cet hiver, le gouvernement a annoncé la prolongation et les nouvelles dispositions du 
bouclier tarifaire sur les prix de l’énergie : la hausse des tarifs de gaz et de l’électricité sera limitée à 15%. 
Elle concerne tous les ménages, les copropriétés, les logements sociaux, les petites entreprises et les plus 
petites communes.
Par ailleurs, une aide pouvant aller jusqu’à 200 € est également prévue pour les Français se chauffant au 
fioul ou au bois.
Malheureusement, la commune de Sainte Marie-aux-Chênes n’est pas concernée par ses dispositifs. Ainsi, 
pour essayer d’atténuer cette hausse des énergies qui a un fort impact sur notre budget de fonctionnement, 
nous avons mis en place les mesures suivantes :
- �Baisse des températures dans tous les bâtiments communaux. Toutefois, le choix a été fait de ne pas 

descendre sous la barre des 20°C dans les établissements scolaires afin de ne pas nuire au confort des 
enfants ;

- �Remplacement progressif de l’éclairage urbain (place Abbé Grégoire, RD11 et RD643, etc.) et des 
bâtiments (gymnase Berthelot, etc.)  par des leds ;

- �Toujours dans ce souci de faire des économies d’énergies et financières, et de réduire la pollution 
lumineuse, il a été décidé de diminuer de 50% l’éclairage public, de minuit à 4h, là où c’était possible.

ORGANIGRAMME DE LA MAIRIE DE SAINTE MARIE-AUX-CHÊNES
Le MAIRE

Sylvie LAMARQUE 
Agents de la collectivité

La Directrice des services,
Cindy HEITZ

Services administratifs Services techniques Animation École maternelle Bibliothèque Police municipale

Administration 
générale

Accueil - État 
civil - Élections

Voirie, bâtiments 
et espaces verts Entretien

Responsable : Responsable : Responsable : Responsable : Responsable :

Julie FRANÇOIS Hugo CERNICCHI Karine MOLTER Corinne VIZZINO Vincent HOSSANN

ATSEM

Comptabilité : Accueil, état civil 
& scolaire : Stéphane JACQUET Nathalie CERNICCHI Sébastien MAYOT Catherine  CONREAUX Lucienne PASQUINI

Yvonne SOCHACKI Corinne MEYER Stéphane DELL’ANNUNZIATA Marie-Rosette CHIGIONI Luan CHAMPAGNE Elsa SMANIOTTO Magaly MIANO 

Virginie  WIDLOECHER Éric FICHTER Renata BERMAND  Nathalie CAYRÉ Isabelle MOREAU

Philippe OLRY Marie-Christine PASINI Marie-Christine ALVES 

Accueil  & CCAS : État-civil & urbanisme : Éric PERIGNON Sandrine DALL’ARMELLINA Jeannine STOLZ 

Ophélie MAILFAIT  Julie BERG Laurent HOGNON Marisa LORENZI Marie-France CRISTINI 

Xavier FRANÇOIS Carole  DALLAGNOLO Sandrine BARREAUX 

Jonathan GRIMA Refika TIGANJ

Tristan BOUCHER Fabienne COSNUAU

Johan PIERDON Lysiane MERKLING 

David HEMONET Anaïs SCHMIT

Mélanie SARTORI Stéphanie KESSLER

Isabelle TERRIER Natacha WEIL

David DEMARNE  Nadège RONCATO

Mario FRABETTI Françoise COSTANZO 

Valentino LUCCHINI

Laurent OLIGER 

Éric FIUMARA

Élus

Adjoints

CAYRE Christian

FRANIA Aleksandra

CAMPAGNOLO Jean-Louis

FRANÇOIS Béatrice

COVALCIQUE Hervé

LONGERU RAVENEL Sabine

KLAMMERS Luc

PINOT Valérie

Conseillers

BARTHEL Nadine

CALLIGARO Thomas

DA SILVA Nathalie

DIDAT Nathalie

HAJDRYCH Norbert

KLINGER Emmanuel

LITZELMANN Marie-Claire

MIRROUCHE Bochra

MOUROT-LARONDE Jordan

RADEK Marie-Anne

RENKES Christian

ROBERT Dominique

ROZZI Louisette

SOCHACKI Sébastien

SUBTIL Marc

STÉFANIAK Eugène

TALLOTI Yves

VATRINET Sarah
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Infos (suite)

SERVICE ASSAINISSEMENT ORNE AVAL

CONCERT DE NOUVEL AN
DIMANCHE 22 JANVIER 2023 à 15heures

gymnase rue  Arago
entrée gratuite

 En outre, comme le préconise le  ministère de la transition écologique et 
de la cohésion des territoires, chaque geste compte !
5 gestes clés pour économiser de l’énergie :
- �Je règle mon chauffage à 19° maximum : baisser le chauffage de 1°, c’est 

7% d’économies d’énergies par an ;
- �Je règle mon chauffe-eau à 55° et je prends des douches moins longues : régler son chauffe-eau à 55 

degrés, c’est 10% d’économies d’énergie par an sur le chauffe-eau.
- �J’éteins tous mes appareils en marche ou en veille quand ils ne sont pas utilisés, c’est 10% d’économies 

d’électricité ;
- �Je décale l’utilisation de mes appareils en dehors des heures de points (8-13h/18h-20h) : en programmant 

mes machines l’après-midi ou la nuit, je les utilise en dehors des heures de pointe. Si on le fait tous, on 
évite la consommation électrique d’une ville comme Marseille.

- �J’installe un thermostat programmable : un programmateur de chauffage bien réglé permet de réduire la 
consommation d’énergie jusqu’à 15% par an. 
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UNE ANNÉE DE TRANSITION BIS

Bouclier tarifaire
Beaucoup d’usagers se questionnent sur l’éventuelle 
augmentation du prix de l’énergie. La dernière augmen-
tation date de février 2022 avec un bouclier tarifaire 
visant à limiter la hausse des prix du tarif Bleu à 4 % sur 
toute l’année 2022. 
La Première ministre Élisabeth Borne a annoncé la prolongation du bouclier tarifaire en 2023.
Cette fois-ci, la hausse des prix de l’électricité serait limitée à 15% en février 2023.

Ressources Humaines
Bonne et longue retraite
Après 40 années de bons et loyaux services, M. NEUBERT Gérard a 
cessé offi  ciellement ses activités le 31 août de cette année. M. FRANIA 
Constant assure désormais la Direction de la Régie d’Électricité. A
Bienvenue à Stéphanie
Afi n de faire face à la demande de mutation de Mme PORTOLA-
NI Prescillia et au départ de Mme Françoise LENOIR, Mme Stéphanie 
MONACHELLO est venue renforcer notre équipe à la date du 1er sep-
tembre. Visage connue de la Commune, puisqu’à ce jour elle faisait 
partie des eff ectifs de la Mairie de Sainte Marie aux Chênes.

Travaux en cours
Rue De Gaulle
Dépose des fi ls nus et mise en place de câbles torsadés ont été entrepris en sep-
tembre dans la rue du Général de Gaulle en partenariat avec l’entreprise SPIE, le 
réseau se faisant vieillissant il était nécessaire d’engager ces travaux. S
Rue de Metz vers rue de Briey
Remplacement de l’éclairage public par des LEDS pour
une économie d’Énergie de l’ordre de 2/3. D
Borne de recharge
La Régie d’électricité a installé une borne de recharge
sur le parking de la « Maisons des Services ». F

A

S

D

F

Conseils pratiques
La régie vous accueille le lundi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 18h00 et du mardi au vendredi de 8h30 à 11h30 
et de 13h30 à 16h30. Le samedi matin uniquement sur rendez-vous avec prise de RDV jusqu’au mercredi.

Le Conseil d’Administration 
et l’ensemble du Personnel

vous souhaitent de très belles fêtes de fin d’année
et vous présentent leurs 

MEILLEURS VŒUX pour 2023.

Régie d’électricité



Dans le cadre du label de fl eurissement, le jury régional a eff ectué une 
nouvelle visite dans notre commune et après avoir délibéré, il a décidé de 
maintenir la commune de Sainte Marie aux Chênes dans son classement 
« 3 Fleurs ».
Le jury a noté entre autre l’implication de toute l’équipe, ainsi que la propre-
té de l’espace public. Il a cependant conseillé de réduire les jardinières et 
le fl eurissement hors sol en général, d’intégrer la communication auprès 
du public lors des divers travaux et projets concernant les espaces verts.

LABEL VILLES ET VILLAGES FLEURIS
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En raison de l’évolution climatique, 
la manière de fl eurir doit être repen-
sée ainsi que la politique de la ges-
tion de l’eau. Donc, une partie des 
massifs fl euris habituellement en 
fl eurs annuelles sera plantée en 
arbustes vivaces et bulbes tolé-
rants au manque d’eau.
Aussi, des plantations d’arbres ont 
eu lieu cet automne avec notam-
ment l’aménagement d’un espace 
autour du gymnase Berthelot, en 
partenariat avec CORA propriétaire 
des terrains entretenus par la com-
mune.
En conclusion, on peut dire que 
notre commune est bien fl eurie et 
bravo à toute l’équipe pour le travail 
accompli.


